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REPUBLIQUE FRANÇAISE RAPPORT N° 16 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DES BOUCHES-DU RHONE 
Direction Enfance - Famille 
Service des Actions Préventives   
110 48 

RÉUNION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 11 DECEMBRE 2020 
  SOUS LA PRÉSIDENCE DE MME MARTINE VASSAL 

RAPPORTEUR(S) : MME BRIGITTE DEVESA  

OBJET : Complément de subvention de fonctionnement pour l'association le Relais des 
Possibles. Exercice 2020. 

 

Madame la Présidente du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône, sur proposition de 
Madame la déléguée à la PMI, la santé, l'enfance et la famille, soumet à la Commission permanente 
le rapport suivant : 

Au titre de la protection de l'enfance et la prévention, le Département apporte son soutien à des 
associations pour leurs actions d'accompagnement à la parentalité. 
 
L'association le Relais des Possibles située à Aix-en-Provence, chemin de Saint Donat, organise depuis 
plusieurs années une action nommée Ze bus. Bus itinérant au travers des cités de la commune, cette 
action recrée du lien social en allant à la rencontre des familles avec enfants, et en facilitant leur accès 
aux services de proximité.  
 
Ainsi, les actions menées par le Relais des Possibles œuvrent à lutter contre l'isolement des familles et 
participent à la réduction des fractures sociales et des inégalités. Ze bus s'oriente aujourd'hui vers un 
travail complémentaire sur la partie numérique et culturelle.  
 
L'action de cette association a pris tout son sens en 2020, en luttant contre l'isolement et en renforçant le 
lien intergénérationnel dans ces quartiers difficiles. Compte tenu du contexte sanitaire, la poursuite de ce 
travail est à encourager, dans le cadre de la prévention.  
 
Il est donc proposé un complément de 20 000 € au montant de 30 000 € initialement attribué, ainsi 
que la signature de l'avenant à la convention initiale.  
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer à la Commission permanente de prendre la 
délibération ci-après. 

 
Signé 

La Présidente du Conseil départemental 
 

Martine VASSAL 

 
 


